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LE VOLET INTERCOMMUNAL

VPÉRIMÈTRE

VGOUVERNANCE



3 Objectifs

VRattacher les dernières communes 
isolées à un EPCI

VRationaliser le périmètre des EPCI

VSupprimer les syndicats devenus 
obsolètes



RATTACHER LES 

COMMUNES ISOLÉES

Au 1er janvier 2011
(au niveau national)

95,5 % des communes adhèrent à un 
EPCI

Il existe 2 599 groupements.



RATTACHER LES 

COMMUNES ISOLÉES

QUELQUES CHIFFRES EN ESSONNE

196 COMMUNES

Dont 34 isol®es, situ®es pour 85% dôentre 
elles dans le sud du département.



LE PÉRIMÈTRE

VUNE CARTE INTERCOMMUNALE EN 
VOIE DôACHĈVEMENT

VDES PÉRIMÈTRES EN COURS DE 
RATIONALISATION



LES PÉRIMÈTRES ACTUELS



ÈTRES ACTUELS



LES PÉRIMÈTRES ACTUELS

V9 COMMUNAUT£S DôAGGLOM£RATION
+ 1 EN COMMUN AVEC LE DPT 92

V8 COMMUNAUTÉS DE COMMUNES
+ 2 EN COMMUN AVEC LES DPTS 78 ET 94

V1 SYNDICAT DôAGGLOM£RATION NOUVELLE



ACHÈVEMENT DE LA CARTE

VLE CALENDRIER

VLA CDCI

VLE SDCI



ACHÈVEMENT DE LA CARTE
LE CALENDRIER

DATE BUTOIR : 1ER JUIN 2013



ACHÈVEMENT DE LA CARTE
LA CDCI

LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE 
COOPÉRATION INTERCOMMUNALE

Décret nÁ2011-122 du 28 janvier 2011



ACHÈVEMENT DE LA CARTE
LA CDCI

La circulaire du 4 février 2011 indique 
que la CDCI devra être mise en place 

avant le 30 avril



ACHÈVEMENT DE LA CARTE
LA CDCI EN ESSONNE

ELLE SE DÉCOMPOSE EN 5 COLLÈGES

COMMUNES 40% - 22 MEMBRES
EPCI 40% - 22 MEMBRES

CONSEIL GÉNÉRAL - 5 MEMBRES
CONSEIL RÉGIONAL ï3 MEMBRES

LES SYNDICATS - 3 MEMBRES



ACHÈVEMENT DE LA CARTE
LE SDCI

LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE 
COOPÉRATION INTERCOMMUNALE

ET
LES NOUVEAUX POUVOIRS DU PRÉFET

Circulaire ministérielle du 27 décembre 2010


